
Pour les 6-12 ans et 12-15 ans

Du 7 juillet au 23 août 2021
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AVERTISSEMENT
à ce jour, les départs pour les différents  
séjours proposés ne sont pas encore garantis.  
Ils sont conditionnés aux autorisations  
du gouvernement.
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Le droit aux vacances pour tous
un beL été soLidaire pour nos enfants

Les grandes vacances, c’est 
pratiquement demain. Et à 
cette occasion, covid oblige, 
nos enfants auront plus que 
jamais besoin d’une grande 
bouffée d’oxygène pour se 
ressourcer. Confinement, 
déconfinement, couvre-feux à 

répétition… en un an, ils seront passés par 
des moments difficiles.

C’est pour cette raison que la municipalité 
s’est mobilisée avec les Pionniers de France 
pour permettre à 50 jeunes Floriacumois de 
voyager et de s’évader de leur quotidien. Bref, 
de rattraper tout simplement le temps perdu 
en vivant de belles aventures humaines, 
collectives, enrichissantes, où l’on en ressort 
grandi et émerveillé.

Que ce soit sur les rives de l’Ardèche, dans 
les montagnes de Haute-Savoie, ou encore 
sur le sable chaud des plages de Charente-

Maritime, nos petits chanceux vont pouvoir 
explorer des paysages magnifiques à couper 
le souffle, faire de belles rencontres, ou 
encore se cultiver en découvrant d’autres 
horizons. C’est donc un programme haut 
en couleur qui les attend, riche en activités 
culturelles et sportives. De quoi revenir avec 
de beaux souvenirs à nous raconter.

Avec des tarifs très avantageux, des enfants 
qui, d’ordinaire, restaient chez eux tout l’été 
faute de moyens, vont enfin pouvoir changer 
d’air. Et c’est bien là aussi tout le sens de ces 
séjours été « en colo » que nous proposons : 
rendre le plaisir des vacances accessible au 
plus grand nombre.

Tout comme l’an passé, ces grandes 
vacances s’annoncent donc belles, solidaires 
et apprenantes, pour le plus grand bonheur 
de nos enfants. Vivement cet été, qu’ils 
puissent respirer et vivre pleinement leur 
jeunesse comme il se doit.

Olivier CORZANI
Maire de Fleury-Mérogis



6/12 
ans
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SAINT-HILAIRE-DE-RIEZ•VENDÉE

• Du 9 au 23 juillet ➜ 5 places

• Du 2 au 16 août ➜ 5 places

Transport : en train de Paris 
à Saint-Hilaire-de-Riez ou la 
Roche-sur-Yon.

Effectif : 30 enfants.

Encadrement : 1 directeur, 
1 animateur pour 8 enfants 
dont 1 animateur PSC1. 
Encadrement des activités 
spécifiques par des brevets 
d’État.

Hébergement : le centre 
est équipé de plusieurs 
bâtiments, en chambres 

de 2 à 4 lits, la plupart 
équipées de sanitaires, des 
salles d’activités près des 
chambres, un bâtiment pour 
la restauration et un espace 
barbecue.

Formalités : certificat 
médical autorisant la 
pratique d’activités 
physiques et sportives.  
Le brevet de natation de 
25 mètres ou le test anti-
panique obligatoire 
pour les activités 
nautiques.

Saint-Hilaire-de-Riez est une 
commune du centre-ouest de la 
France, située en Vendée, à 70 km 

de Nantes. Découvrir Saint-Hilaire, 
c’est profiter à la fois de la magie de 

l’océan, de la quiétude de la forêt et  
du charme des marais ancestraux.  

Le centre de vacances possède 12 ha de terrain 
entièrement clos, à 150 mètres de la plage avec 
un accès direct au rivage de l’océan Atlantique, 
au travers des dunes. Il suffit de 15 minutes de 
marche pour accéder à la plage surveillée.

sÉJOURs ÉTÉ 2021

Cata- 
maran

A partir de 9 ans
(1 SÉANCE)

Char  
à voile

A partir de 9 ans

(1 SÉANCE) Optimist
8 ans et moins

(1 SÉANCE)

activités  
autour du 

milieu  
environnant 

et de la vie et des  

métiers des 
hommes

Baignades  
à la mer  

et jeux sur  
la plage

Balades  
en forêt  
et sur  

la plage

Participation 
aux festivités 
vendéennes

Caravelle
8 ans et moins

(1 SÉANCE)

Découverte 
de la ville de 
saint-Hilaire-

sur-Riez
avec son patrimoine



Construc-
tion de 

barrage dans 
la rivière

6/12 
ans

  SEYTROUX•HAUTE-SAVOIE

• Du 21 juillet au 4 août ➜ 5 places

• Du 9 au 23 août ➜ 5 places

Le Chalet « L’Écho des Montagnes » est situé à Seytroux à 860 mètres 
d’altitude dans le département de la Haute-Savoie à 10 minutes de 
Morzine et Avoriaz. Il se situe dans un cadre naturel remarquable qui 
a su garder son authenticité et sa tranquillité. L’été, c’est le point de 
départ de sentiers en zone de forêt qui mène aux alpages. Le chalet 
est composé de 2 bâtiments entouré d’un grand terrain de jeux, avec 
une piscine extérieure chauffée.

Transport : en train de Paris à  
Thonon-les-Bains, puis liaison en car 
jusqu’au centre.

Effectif : 20 enfants.

Encadrement : 1 directeur,  
3 animateurs BAFA dont 1 PSC1 et  
1 SB. Encadrement des activités  
spécifiques par des brevets d’État.

Hébergement : le centre est équipé  
de 2 bâtiments avec des chambres 
de 4 à 8 lits, la plupart équipées de 
sanitaires. 3 salles d’activités.  
Salle à manger ambiance 
montagne avec une cuisine 
traditionnelle.

Formalités : certificat 
médical autorisant la 
pratique d’activités  
physiques et 
sportives.

accro-
branche
Par groupes

(1 SÉANCE)

Randon-
née avec 
pique- 
nique

Découverte 
des  

alpages

Baignades  
en piscine  

sur le centre

activités 
autour du 
milieu  

environnant
et de la vie et des  métiers des hommes

Visite  
de la  

fromagerie

sÉJOURs ÉTÉ 2021

Ran- 
donnée

Par groupes
(1 SÉANCE)

Escalade
Par groupes

(1 SÉANCE)
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Transport : en train de Paris à Royan, 
puis liaison en car jusqu’au centre.

Effectif : 32 enfants.

Encadrement : 1 directeur,  
1 animateur pour 8 enfants dont 
1 surveillant de baignade PSC1. 
Encadrement des activités spécifiques 
par des brevets d’État.

Hébergement : le centre est équipé 
de 3 bâtiments d’hébergement. 
Notre hébergement sera équipé de 
chambres de 2 à 6 lits avec armoires 

de rangement individuelles, 
des sanitaires et douches 
individuels, 3 salles de 
restauration et des salles 
d’activités sur le centre.

Formalités : certificat 
médical autorisant la pratique 
d’activités physiques et 
sportives, le brevet de natation de 
25 mètres ou test  
anti-panique obligatoire pour les 
activités nautiques.

SAINT-PALAIS-SUR-MER•CHARENTE-MARITIME

• Du 7 au 21 juillet ➜ 5 places

• Du 2 au 16 août ➜ 5 places

Située sur la côte Atlantique, à deux pas de Royan, Saint-Palais-
sur-Mer offre une multitude de paysages bordés de forêts, de 
grandes plages de sable fin et de côtes rocheuses. Les plages sont 
parsemées de ces fameux carrelets, qui sont un des patrimoines de 
la Charente-Maritime. Le centre Louis-Gaston-Roussillat possède un 
parc de 2 hectares, entièrement clos et offre divers espaces : terrains 
de sport (football, volley-ball et tennis). Il suffit de 15 minutes à pied 
pour accéder à la plage surveillée.

Voilier 
collectif

8 ans et moins

(2 SÉANCES)
Char  

à voile
A partir de 9 ans

(2 SÉANCES)

Course 
d’orientation  

de plaine  
nature

Balade sur 
le sentier des 

douaniers

Pique- 
nique

activités autour du 
milieu  environnant

et de la vie et des  
métiers  

des hommes Baignades 
en mer  et piscine

Pêche  
à pied

Découverte de la ville de  saint-Palais-sur-Mer
avec son patrimoine et ses marchés

6/12 
ans

sÉJOURs ÉTÉ 2021



CHARENTE ITINÉRANT

• Du 12 au 26 juillet ➜ 5 places

• Du 6 au 20 août ➜ 5 places

12/15 
ans

sÉJOURs ÉTÉ 2021
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La Charente-Maritime est un 
département faisant partie du 

grand sud-ouest français, au pied de 
l’océan Atlantique. Les jeunes pourront 

découvrir les nombreux patrimoines que 
possède la Charente-Maritime, ainsi que la 

beauté des paysages.  
Les jeunes feront 3 étapes dans des campings  
de l’île d’Oléron. Ils seront hébergés sous tente 
durant les 15 jours. Ils organiseront également  
la vie quotidienne en participant à l’élaboration 
des menus, la préparation des repas et au 
rangement du camp.

Transport : en train depuis Paris, puis liaison en car 
jusqu’au camping.

Effectif : 30 jeunes maximum.

Encadrement : 1 directeur, 3 animateurs dont 1 PSC1. 
Encadrement des activités spéci ques par des brevets 
d’État.

Hébergement : installation dans des tentes de  
3 personnes, installation d’un marabout pour la cuisine  
et la restauration. Les déplacements entre les campings 
pourront se faire à pied, en car ou à vélo.

Formalités : certificat médical autorisant la pratique 
d’activités physiques et sportives. Brevet de 25 mètres 
obligatoire pour les activités nautiques.

Catamaran
(1 SÉANCE)

surf ou 
bodyboard

(1 SÉANCE)

Paddle
dans les 
marais  
salants
(1 SÉANCE)

Baignade  à la mer

activités autour du 
milieu  environnant

et de la vie et des  
métiers  

des hommes
Randonnées 
pédestres

Visite  
de sites  
pitto - 
resques

SAINT-PALAIS-SUR-MER•CHARENTE-MARITIME
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Transport : en train jusque 
Montélimar ou Valence puis liaison en 
car jusqu’au camping.

Effectif : 30 jeunes.

Encadrement : 1 directeur,  
4 animateurs BAFA dont 1 PSC1. 
Encadrement des activités spécifiques 
par des brevets d’État.

Hébergement : les jeunes seront 
hébergés dans des campings et seront 

installés dans des tentes de 3 places. 
Installation d’un marabout pour la 
cuisine et la restauration.  
Les déplacements entre camping 
se feront en car ou en randonnée 
pédestre.

Formalités : certificat médical 
autorisant la pratique d’activités 
physiques et sportive (spéléologie 
et canoé). Brevet de 25 mètres 
obligatoire pour les activités nautiques.

ARDÈCHE ITINÉRANT

Ce séjour itinérant se déroulera entre Vallon-Pont-d’Arc 
et Saint-Martin-d’Ardèche, dans un milieu naturel riche, 
dans le sud de l’Ardèche. Les jeunes feront des étapes 
de 4 ou 5 jours dans des campings situés au bord de 
l’Ardèche. La randonnée en canoë de deux jours entre 
Vallon-Pont-d’Arc et Saint-Martin-d’Ardèche (bivouac à 
mi-parcours) sera l’occasion pour le groupe de découvrir 
les gorges de la rivière. En véritables spéléologues, les jeunes 
découvriront les richesses des grottes ardéchoises.

12/15 
ans

sÉJOURs ÉTÉ 2021

• Du 12 au 26 juillet ➜ 5 places

• Du 6 au 20 août ➜ 5 places

Cycle canoë
(EN 2 SÉANCES)

Randonnée de 2 jours  

avec nuit en bivouac  

et descente de l’Ardèche  

à travers les plus beaux 

sites classés

Randonnées pédestres

Visite de sites pittoresques

Projets  d’activités sur  le milieu  environnant

spéléologie

Rencontres 
sportives

Baignades

accro-
branche



ARDÈCHE ITINÉRANT

6/12 
ans

PRÉINSCRIPTION

fiche de préinscription à transmettre par mail à c.loisirs@mairie-fleury-merogis.fr  
ou à déposer à l’espace Louis-daquin, 55 rue andré-Malraux, avant le 15 mai 2021
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6-12 ans

SAINT-HILAIRE- 
DE-RIEZ

Du 9 au 23 juillet

6-12 ans

SAINT-HILAIRE- 
DE-RIEZ

Du 2 au 16 août

6-12 ans

SEYTROUX

Du 21 juillet  
au 4 août

6-12 ans

SEYTROUX

Du 9 au 23 août

6-12 ans

SAINT-PALAIS-
SUR-MER

Du 7 au 21 juillet

6-12 ans

SAINT-PALAIS-
SUR-MER

Du 2 au 16 août

COCHEZ LE SÉJOUR SOUHAITÉ (2 CHOIX)

Nom de l’enfant :  ..................................  Prénom :  ..............................................

Né.e le :  .........................................................................................................................  

sÉJOURs ÉTÉ 2021

Nom et prénom du responsable :  ...........................................................................................

Adresse :  ...................................................................................................................................

.................................................................... Mail :  ....................................................................

Tél. domicile :  ............................................ Tél. portable :  ......................................................

Avez-vous une aide de la Caf ?   oui    non    Si oui, matricule Caf :  ............................

L’inscription définitive sera en fonction des places disponibles, priorité aux enfants 
n’ayant pas participé aux séjours été en 2020.

Je m’engage à faire partir mon enfant si celui-ci est retenu pour le séjour.  
en cas d’annulation, après confirmation de ma part, 30 % du séjour me seront 
facturés, sauf cas dérogatoire.

À Fleury-Mérogis, le  .............................................  Signature :

            À CE jOUR, LES DÉPARTS POUR LES DIFFÉRENTS SÉjOURS PROPOSÉS  
NE SONT PAS ENCORE gARANTIS. ILS SONT CONDITIONNÉS AUx AUTORISATIONS  
DU gOUVERNEMENT.

Ville de 

Fleury-
Mérogis



PRÉINSCRIPTION

fiche de préinscription à transmettre par mail à c.loisirs@mairie-fleury-merogis.fr  
ou à déposer à l’espace Louis-daquin, 55 rue andré-Malraux, avant le 15 mai 2021
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m
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Les inscriptions seront confirm
ées par m

ail ou par téléphone  
et les dossiers seront rem

is aux fam
illes sur rendez-vous.

12-15 ans

CHARENTE ITINÉRANT

Du 12 au 26 juillet

12-15 ans

CHARENTE ITINÉRANT

Du 6 au 20 août

12-15 ans

ARDÈCHE ITINÉRANT

Du 12 au 26 juillet

12-15 ans

ARDÈCHE ITINÉRANT

Du 6 au 20 août

COCHEZ LE SÉJOUR SOUHAITÉ (2 CHOIX)

Nom de l’enfant :  ..................................  Prénom :  ..............................................

Né.e le :  .........................................................................................................................  

sÉJOURs ÉTÉ 2021

Nom et prénom du responsable :  ...........................................................................................

Adresse :  ...................................................................................................................................

.................................................................... Mail :  ....................................................................

Tél. domicile :  ............................................ Tél. portable :  ......................................................

Avez-vous une aide de la Caf ?   oui    non    Si oui, matricule Caf :  ............................

L’inscription définitive sera en fonction des places disponibles, priorité aux enfants 
n’ayant pas participé aux séjours été en 2020.

Je m’engage à faire partir mon enfant si celui-ci est retenu pour le séjour.  
en cas d’annulation, après confirmation de ma part, 30 % du séjour me seront 
facturés, sauf cas dérogatoire.

À Fleury-Mérogis, le  .............................................  Signature :

            À CE jOUR, LES DÉPARTS POUR LES DIFFÉRENTS SÉjOURS PROPOSÉS  
NE SONT PAS ENCORE gARANTIS. ILS SONT CONDITIONNÉS AUx AUTORISATIONS  
DU gOUVERNEMENT.

12/15 
ans

Ville de 

Fleury-
Mérogis



RÉCAPITULATIF DES SÉJOURS  
PROPOSÉS

LIEU DATES * ÂGE PLACES

saint-HiLaire-de-rieZ DU 9 AU 23 JUILLET 6-12 ANS 5

saint-HiLaire-de-rieZ DU 2 AU 16 AOÛT 6-12 ANS 5

seYtroux DU 21 JUILLET AU 4 AOÛT 6-12 ANS 5

seYtroux DU 9 AU 23 AOÛT 6-12 ANS 5

saint-paLais-sur-Mer DU 7 AU 21 JUILLET 6-12 ANS 5

saint-paLais-sur-Mer DU 2 AU 16 AOÛT 6-12 ANS 5

cHarente itinérant DU 12 AU 26 JUILLET 12-15 ANS 5

cHarente itinérant DU 6 AU 20 AOÛT 12-15 ANS 5

ardÈcHe itinérant DU 12 AU 26 JUILLET 12-15 ANS 5

ardÈcHe itinérant DU 6 AU 20 AOÛT 12-15 ANS 5

* Les dates sont susceptibles de changer en fonction de la fréquentation et de la disponibilité des structures.

PRIX DES SÉJOURS  
EN FONCTION DU QUOTIENT

TRANCHE PRIX FACTURÉ AUX FAMILLES
1 103,95 euros

2 207,90 euros

3 259,95 euros

4 311,85 euros

5 363,90 euros

6 415,80 euros

7 467,85 euros

8 519,75 euros

9 571,80 euros

sans quotient 571,80 euros

tarif extérieur 714,60 euros
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• L’inscription s’effectue auprès du 
secrétariat du centre de loisirs.

• La Régie établira la facture uniquement 
si le dossier est complet.

• Pour les familles ne bénéficiant pas 
d’aide de la Caf, le paiement se fait 
auprès de la Régie en une seule fois.

• Les factures non soldées dans le mois 
suivant leur édition seront mises en 
recouvrement auprès du Trésor public.



SECRÉTARIAT DES CENTRES DE LOISIRS 
ESPACE LOUIS-DAQUIN - 55, RUE ANDRÉ-MALRAUx

01 69 51 78 60

c.loisirs@mairie-fleury-merogis.fr


